La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 11 jour de janvier 2010 à 19 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 
siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller

siège # 2

Monsieur André Gamache, conseiller
siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère
siège # 5

Monsieur Richard Picard, conseiller

siège # 6

Absence motivée :

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller

siège # 3 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par Émile Marquis

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 7 décembre 2009

· Séance extraordinaire du 11 décembre 2009

· Séance spéciale du 21 décembre 2009

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Richard Picard, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 7 décembre 2009 et le procès verbal de la séance extraordinaire du 11 décembre 2009  et de la séance spéciale du 21 

décembre 2009 tel que déposé par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La liste des dépenses récurrentes est déposée à chacun des membres du conseil.

1.4-
Adoption des comptes à payer

1
INFOTECH
712.01 $

2
HYDRO-QUEBEC
537.21 $

3
BELL CANADA
150.00 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
158.94 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
236.13 $





9
BILO-FORGE INC.
12 313.78 $

16
L'ECHO DE FRONTENAC INC.
90.42 $

17
M.R.C. DU GRANIT
206.18 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
63.16 $

29
VILLE DE DISRAELI
5 708.76 $

33
SUCCES FORD INC.
247.91 $

34
MEGABURO
1 294.82 $

46
ASSOCIATION DES CHEFS EN SECURITÉ DU QUEBEC
208.82 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
45.00 $

55
BENOIT BOISVERT
34.40 $

61
CMP MAYER INC.
114.57 $

66
ASS. POMPIERS VOLONTAIRES DE STRATFORD
130.00 $

77
MARIO PICARD
671.61 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
3 421.29 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
7 265.50 $

108
ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
54 602.90 $

116
MARC TECHNOLOGIE
84.66 $

120
CARRA
376.95 $

183
LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
20.54 $

214
GARAGE OSCAR BROCHU INC.
55.34 $

251
DISTRIBUTION PRAXAIR
106.24 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
365.35 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
564.38 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
12.95 $

384
HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
290.29 $

404
ROGERS SANS-FIL
39.52 $

455
EMILE MARQUIS
144.00 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
6 595.72 $

489
LES EDITIONS JURIDIQUES FD
200.50 $

499
MARYSE LESSARD
148.86 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
338.33 $

572
FONDACTION
2 011.46 $

584
BATIRENTE
1 005.73 $

646
SIGNO TECH
63.16 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
107.61 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
742.52 $

719
THETFORD ARMATURE INC.
2 239.44 $

762
TRACTION MÉGANTIC
313.10 $

776
ACTION SOLUTIONS SANS FIL INC
237.21 $

814
ECOLE DOMINIQUE-SAVIO
100.00 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
56.72 $

850
QUÉBEC MUNICIPAL
310.41 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
1 457.22 $

889
PROPANE GRG INC.
562.19 $

891
GENIVAR
12 495.26 $

894
SSQ-VIE
1 632.97 $

919
ASSOCIATION QUEB. D'URBANISME
112.88 $

959
PNEU EXPERT MEGANTIC
4 907.74 $

1027
DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
86.23 $

1046
SOCIETE MUTUELLE DE PRÉVENTION INC
670.60 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

1052
LE PRO DU CB inc.
22.52 $

1066
ALSCO CORP.
202.98 $

1081
SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
2 913.99 $

1102
GARAGE S. LUCAS
153.39 $

1103
GSC COMMUNICATIONS INC
625.33 $

1119
LES ÉDITIONS WILSON & LAFLEUR
59.33 $

1120
ANDRÉ GAMACHE
188.00 $

1121
YVON LACASSE
129.60 $


Total des comptes à payer en date du 11 janvier 2010
131 121.27 $

Il est proposé par Daniel Couture

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois  à l’exception du compte de Dany St-Onge par manque d’information, au montant de 88$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 décembre 2009

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil  la situation financière en date du 31 décembre 2009.

2-
Administration

2.1-
Suivi local CLSC

Le CLSC est maintenant relocalisé à l’Hôtel de Ville, les prises de sang seront maintenant au 165, Avenue Centrale Nord, et ce, à compter de janvier 2010.

2.2-
Suivi dossier cours des petites créances


- Les Bois de la Fontaine


- André Gamache

Le tribunal a rendu le verdict :

· La cause ‘’Les Bois de la Fontaine’’ est rejetée avec dépens.

· La cause de André Gamache est rejetée avec dépens.

Le tribunal condamne les demandeurs  ‘’Les Bois de la Fontaine’’ et ‘’André Gamache’’ à payer chacun la somme de 134$ à la défenderesse afin de rembourser à cette dernière ce qui lui en a coûté au greffe de la Cour pour soutenir la contestation.

2.3-
C.P.T.A.Q. suivi


- Un Boisé pour Tous


- Renaud Proteau

Les demandes d’exclusion de ‘’Un Boisé pour Tous’’ et Renaud Proteau’’de modifier, la zone agricole a été acceptée, dossier # 361186 à la CPTAQ.

2.4-
Suivi dossier chemin Arthur

La municipalité ne peut s’implique dans un tel dossier.

2.5-
CSR International (2003) inc.

Il est proposé par Daniel Couture

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford annule le montant de 587.96$ en date du 11 janvier 2010, au nom de CSR International (2003) inc. pour mauvaises créances.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Conseil d’établissement ‘’École Dominique Savio’’

Lecture de la lettre de la présidente du conseil d’établissement de l’école Dominique Savio, dans laquelle elle sollicite la municipalité pour la campagne de financement afin de compléter le projet-école ‘’Art de la scène’’ volet musique, pour l’achat d’instrument de musique.

Il est proposé par Daniel Couture

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité ne peut surseoir à cette demande, c’est plutôt du domaine scolaire.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec

La régie des alcools, des courses et des jeux informe la municipalité que Guillaume Hébert a fait une demande de permis pour un bar et bar-terrasse au 175 Avenue Centrale Nord, Stratford.

2.8-
Formation – ‘’Indicateur de gestion’’

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Richard Picard, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraye le coût d«’inscription de Daniel Couture au montant de 145$ + taxes pour la formation ‘’Indicateur de gestion’’ qui se tiendra le 28 janvier 2010 à St-Hyacinthe.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
Financement 911

Versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques

ATTENDU QUE l’Agence municipale  de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été crée conformément aux articles 744-73 et 244-74 de la loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques;

ATTENDU QUE la municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9-1-1 dès que possible;

Il est proposé par Émile Marquis 

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de verser en date du 1er mars 2010 à CAUCA (Centrale d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches) dont le siège est situé au 485 boulevard Renault, Saint-Georges (Québec) G5X 3P5 pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc et Égout

4-
Sécurité publique

4.1-
Achat de matériel

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’un escabeau de 14’ au coût de 420$ + taxes du ‘’Magasin général de Stratford’’





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Formation d’officier – Christian Vachon

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût de la formation d’officier au niveau du servi9ce incendie pour le pompier Christian Vachon.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Pompier à remercier

Démission d’un pompier

Le pompier Martin Bureau remet sa démission en date du 8 janvier 2010.

Une lettre de remerciement lui sera acheminée en guise de remerciement pour les services rendus à la population.

4.4-
Camion auto-pompe

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la soumission de Ferme M.J.C. Couture inc. pour l’achat du camion auto-pompe ‘Dodge 1973’ pour un montant de 1500$, et ce, tel que vu et à sa satisfaction.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Adoption du règlement # 1044 – Club VTT

Règlement # 1044 sur les VTT

Règlement relatif à la circulation des véhicules tout terrain (VTT) sur certains chemins municipaux.

Préambule

ATTENDU QUE le paragraphe 11(6) de la Loi sur les Véhicules hors route (L.R.Q., chapitre V-1.2), ci-après appelée la Loi, accorde à la Municipalité le pouvoir d’adopter un règlement pour permettre la circulation des véhicules hors route sur son territoire;

ATTENDU QUE le Club de VTT Stratford St-Gérard a demandé à la municipalité d’avoir l’autorisation de circuler sur certains chemins publics;

ATTENDU QUE la Municipalité désire permettre la circulation des VTT sur certains chemins publics dont l’entretien est à sa charge;

ATTENDU QUE la Municipalité désire assurer la sécurité des usagers de la route et la quiétude des résidents demeurant près du trajet en annexe;

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par le conseiller Yvon Lacasse à la séance extraordinaire du 21 décembre 2009;

Le conseil décrète se qui suit :

Article 1

Le préambule qui précède fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2

Tous les règlements quant à la circulation des VTT, adoptés antérieurement par la municipalité, sont abrogés par le présent règlement.

Définition

Article 3

Véhicule tout terrain (VTT) : véhicule motorisé muni d’un guidon et de quatre (4) roues, pouvant être enfourché et ayant une masse nette inférieure à 600 kg;

Club de VTT : Club VTT Stratford-St-Gérard.

Équipement et règles

Article 4

Tout véhicule visé par l’article 3 ainsi que son ou ses occupants doivent être munis de l’Équipement requis en vertu de la Loi et respecter toutes les conditions de la Loi. (Voir entre autres les articles 2 et 18 de la Loi.)

Article 5

Tout conducteur de VTT doit être âgé d’au moins 16 ans.

Endroits et heures

Article 6

La circulation des VTT est permise à l’année, entre 07 :00 hres et 24 :00 hres seulement, sur les chemins suivants et sur les longueurs maximales prescrites suivantes :

(1) la rue et le rang des Érables, sur toute sa longueur;

(2) la rue et le rang Elgin, à partir de l’intersection avec la route 161 (Avenue Centrale) en direction du lac Elgin, sur une distance de 3 km;

(3) le rang de la Tour, à partir de son extrémité sud faisant jonction avec le rang 4 de la municipalité de Stornoway, en direction de la route 161, jusqu’à la jonction du lot 1 du rang 7, sur une distance de 2 km.

Article 7

La circulation des VTT est permise du 1er décembre au 15 avril seulement, entre 07 :00 hres et 24 :00 hres seulement, sur les chemins et sur les longueurs maximales prescrites suivantes :

1. le chemin Cupra, sur toute sa longueur, soit 3.5 km;

2. le chemin des Berges, sur toute sa longueur, soit 1.5 km;
3. le rang des Pins, à partir de la route 161 jusqu’à l’intersection du chemin Cupra, soit sur une longueur de 1 km.
Article 8

Le plan annexé au présent règlement en fait partie intégrante aux fins de son application.

Article 9

La circulation de VTT est interdite à tout autre endroit ainsi qu’en dehors des heures prévues aux articles 6 et 7 ci-haut.

Dégel

Article 10

La municipalité se réserve le droit d’interdire la circulation temporairement en période de dégel si elle considère que la circulation des VTT endommage indûment l’état des chemins.

1. Si la Municipalité désire interdire temporairement la circulation, il lui suffira d’en aviser le responsable du Club de VTT par courrier; ce dernier aura la responsabilité d’aviser ses membres.

Responsabilités du Club de VTT

Article 11

La permission de circuler est valide à la condition que le Club de VTT assume la responsabilité du respect des dispositions de la Loi (voir les articles 16 et 17 de la Loi) et du présent règlement. À cette fin, le Club de VTT doit :

1. Installer la signalisation adéquate et permanente, incluant celle des limites de vitesse;

2. Souscrire à une police d’assurance-responsabilité d’au moins 2 000 000$;

3. Assurer la sécurité, notamment par l’entremise d’agents de surveillance de sentier (patrouilleur);

4. Aménager et entretenir les sentiers privés qu’il exploite;

5. Fournir à la Municipalité deux (2) fois l’an, soit le 15 mai et le 15 novembre, un rapport de patrouille indiquant les dates, les heures et les endroits patrouillés, incluant, s’il y a lieu, les détails de tout conducteur ou véhicule intercepté.

Infractions

Article 12

La vitesse de circulation maximale d’un VTT est de :

1. 50 km/hre maximum sur tous les chemins de la municipalité;

2. 30 km/hre là où c’est ainsi indiqué par la réglementation municipale, provinciale ou celle du club;

3. 30 km/hre lorsqu’un VTT rencontre ou dépasse un piéton distant de moins de 100 mètres.

Article 13

Sont interdits en tout temps sur les chemins de la municipalité, tous les véhicules motorisés à deux roues connues sous le nom de ‘’moto-cross’’ ou ‘’trail bike’’.

Article 14

Le fait de circuler, que ce soit avec un véhicule VTT ou un véhicule interdit à l’article 13, alors que le silencieux du véhicule est défectueux et émet un niveau de bruit incompatible avec la quiétude des citoyens, constitue une infraction distincte. (Voir aussi l’article 6 de la Loi.)

(1) Le jugement quant au niveau de bruit du silencieux est laissé à l’entière discrétion du patrouilleur.

Article 15

Il est interdit à tout conducteur de VTT d’entrer ou de circuler sur un terrain privé sans avoir obtenu l’autorisation écrite du propriétaire au préalable.

1. Le défaut de montrer l’autorisation écrite à un agent de la paix ou à un agent de surveillance de sentier (patrouilleur) qui la lui demande constitue une infraction distincte.

Disposition pénale

Article 16

Quiconque contrevient aux dispositions des articles 4,5,9 et 12 à 15 du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende de 100$ à 250$.

Contrôle de l’application du règlement

Article 17

Les agents de la paix et les agents de surveillance de sentier (patrouilleur) sont responsables de l’application du présent règlement.

Article 18

Pour l’application du présent règlement, les personnes recrutées à ce titre par le Club ou par une association de clubs d’utilisateurs hors route, sont des agents de surveillance de sentier. (Voir l’article 37 de la Loi.)

Article 19

Pour vérifier l’application du présent règlement, l’agent de surveillance de sentier peut, sur tous les chemins prévus aux articles 6 et 7 :

1. Ordonner l’immobilisation d’un véhicule auquel s’applique le présent règlement et faire l’inspection des équipements obligatoires;

2. Exiger la production d’un document attestant l’âge du conducteur de véhicules lors route;

3. Exiger la production du permis de conduire du conducteur d’un véhicule hors route qui emprunte un chemin public;

4. Exiger la production du certificat d’immatriculation du véhicule hors route; 

5. Exiger,le cas échéant, la production des documents émis par l’association des clubs.

(Voir l’article 38 de la Loi.)

Article 20

L’agent de sentier qui constate une infraction au présent règlement est tenu d’en faire rapport à un agent de la Sûreté du Québec dans les sept (7) jours suivants le constat.

Article 21

Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura reçu l’approbation du Ministère des Transports.

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement # 1044 ‘’Règlement relatif à la circulation des véhicules tout terrain (VTT) sur certains chemins municipaux.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Jacques Fontaine


Hélène Lessard, g.m.a.

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

5.2-
Demande de Robert Hallé

Demande de Robert Hallé pour un accès légal par servitude ou par un nouveau chemin public à son lot boisé  (lot 17 du rang 1 Nord-Est)

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Qu’il n’est pas dans l’intention de la municipalité de verbaliser un chemin ou d’investir dans un nouveau chemin.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

La décision des anciens conseils municipaux est maintenue.

5.3-
Propriétaires du chemin Thompson

Lettre des propriétaires indiquant leur désir que le chemin Thompson soit entretenu par la municipalité. À suivre.

6-
Urbanisme

6.1-
Lettre de François Isabel – membre du C.C.U.

Lettre de François Isabel indiquant son intérêt à être membre du comité consultatif d’urbanisme.

6.2-
Rapport des permis de l’année 2009

L’inspecteur en bâtiment et environnement fait rapport des permis émis de janvier 2009 au 31 décembre 2009 pour une valeur déclarée de 2 458 062$.

6.3-
Demande de l’association des résidents du lac Maskinongé – programme PAPA

Lettre de la présidente de l’association des résidents du lac Maskinongé de Stratford demandant que le lac Maskinongé soit inclut au programme PAPA ou autre.

Considérant que la lac Maskinongé (THOR) n’a pas été inclus en 2009 au programme PAPA;

Considérant que le lac Maskinongé a été affecté par la présence de cyanobactéries;

Considérant que le taux de coliformes fécaux atteignaient jusqu’à 250 UFC dans les eaux du lac Maskinongé au cours de l’été 2009;

Considérant la demande de l’association des résidents du lac Maskinongé de Stratford à cet effet;

Il est proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford assure le suivi auprès de la MRC du granit pour l’inscription du lac au programme PAPA et à tout autre programme équivalent offrant des subventions similaires aux fins des objectifs à atteindre.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Municipalité de Lingwick – projet de règlement modifiant le plan d’urbanisme

Information.

6.5-
Demande de dérogation mineure de Claude Laroche

Considérant que le lot 2-P du rang 4 Sud-Ouest n’est pas protégé par des droits acquis;

Considérant que la superficie du lot 2-P du rang 4 Sud-Ouest est de 1 328 mètres carrés;

Considérant qu’il ne s’agit donc pas d’une dérogation mineure;

Il est proposé par Maryse Lessard

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford rejète la demande de dérogation mineure de Claude Laroche , propriété sise sur le lot 2-P du rang 4 Sud-Ouest, canton de Stratford.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.6-
Yourte

Considérant que les yourtes ont un revêtement de toile, et de ce fait, contrevient aux exigences pour la construction des bâtiments;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford n’autorise plus de nouvelles roulottes et de maisons mobiles sur le territoire de la municipalité;

Il est proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford refuse l’installation de Yourte sur le territoire de la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.7-
Congrès de la Combeq – inspecteur en bâtiment

Considérant que le conseil manque d’information;

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Maryse Lessard, et résolu;

Que la Municipalité reporte la décision.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Québec en forme : - activité sur glace ‘’Donald Paré’’

Information….L’activité sur glace débutera le 13 janvier 2010 pour les enfants de 5 à 12 ans. Les parents sont invités à participer avec les enfants.

8-
Affaires diverses – consultation publique ‘’Domaine Aylmer ‘’le 18 janvier 2010 à 19h

Une consultation publique se tiendra à la salle municipale sur la modification au schéma d’aménagement de la municipalité concernant le Domaine Aylmer. Cette consultation aura lieu le 18 janvier 2010 à 19h à la salle municipale.

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Comité de la bibliothèque – demande de subvention

· Maurice Bernier, préfet : formation d’un comité consultatif culturel pour la MRC du Granit

· Demande d’appui au projet Club des Ambassadeurs région de Mégantic

Informel :

· Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport : autorisation de vendre le lot 9-1 du rang 4 Sud-Ouest , Domaine Aylmer

· M.R.C. du Granit : rapport du programme PAPA

· Centre de l’Amitié Stratford – bilan

· Gouvernement du Québec : redevances  2009 :  4 000.75$

· Sûreté du Québec : Lettre de félicitations

· MAMROT : lettre de félicitations

· Monty Coulombe : lettre de remerciement

· MAMROT : programme PRECO

· FQM : déclaration d’élection

· Fleuron du Québec : 5e édition

· Municipalité de Notre-Dame-des-Bois : 
-Élection du Préfet

-Comité d’évaluation

· Municipalité de Saint-Robert Bellarmin : système d’évaluation

· MRC du Granit :
Reconduction du programme PAPA (lac Aylmer et Elgin)

· Gouvernement du Québec : Dépliant : programme de soutien aux politiques familiales municipales et à la démarche Municipalité amie des aînés.

· Ministère de l’Éducation du loisir et du sport : programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées

· UMQ : Mérite Ovation municipale

· La persévérance scolaire c’est l’affaire de tous à tous les jours

· Centre de prévention du suicide

· Gouvernement du Canada : Action contre la marche au ralenti

Invitations

· André Gagnon : centre de coordination d’urgence Beaulac-Garthby, le 14 janvier 2010

10-
Période inter-action

Le maire et les conseillers répondent aux questions et interrogations des citoyens et citoyennes.

11-
Levée de la séance régulière

Il est proposé par André Gamache, et résolu,

Que la séance régulière soit levée à 21h10.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Jacques Fontaine


Hélène Lessard, g.m.a.

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

